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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 33-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Modalités d’attribution des fonds sociaux 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 
Article 578-1 Circulaire du no 98-044 du 11 mars 1998 
 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

D’autoriser le chef d’établissement, dans la limite des fonds sociaux 
disponibles dans l’année scolaire, à octroyer pour l’année sur la 
base d’une demande de la famille une aide forfaire pour chaque 
enfant scolarisé dans l’établissement pour un même foyer fiscal :  
   
Les élèves boursiers bénéficient sur l’année scolaire d’une aide d’un 
montant de  

 50 € pour les élèves boursiers de taux 1  
   
Font l’objet d’un examen trimestriel spécifique hors barème :  
Les élèves non boursiers  
Les élèves demandant plus d’une aide pour la demi-pension sur 
l’année scolaire,  
Les élèves demandant une aide pour autre chose que la DP  
   
Conformément au point II.B.a.§4 de la circulaire 98-044 du 11 mars 
1998,  « En cas d'urgence, il peut accorder une aide sans consulter 
la commission qu'il informe a posteriori. » 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 34-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Tarifs divers 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

De fixer les tarifs suivants : 
 

Tarifs présentés au CA du 25/06/11     

Photocopie élève                                      0,10 €  

Appel vers un téléphone fixe                                      0,15 €  

Appel vers un téléphone portable                                      0,30 €  

Remplacement du carnet de correspondance                                      3,00 €  

Dégradation d'un manuel scolaire ou perte CD                                      5,50 €  

Manuel rendu inutilisable ou perdu                                   22,00 €  

Ouvrage du CDI non rendu                                   14,00 €  

Ouvrage de poche du CDI non rendu                                      5,50 €  

Clef d'ascenseur                                   25,00 €  

Autre perte ou dégradation  coût de remplacement    . 

   
 Tarifs présentés au CA du 25/06/11  Salle de sport 

Chauffage 1 heure - forfait 18 séances après scolaires                                 180,00 €  

Douche - forfait annuel pour 36 séances                                   72,00 €  

  Une nouvelle délibération pourra corriger ces tarifs en fonction des  

éléments communiqués par l'exploitant  
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 35-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Contrat 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/04/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

D’autoriser le chef d’établissement à signer le contrat de collecte 
des huiles usagées de la société Ecogras, filiale de VEOLIA à 110€ 
/ tonne pour transformation en bio-carburant. 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 36-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Convention d’utilisation ponctuelle du 
gymnase 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/04/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

D’autoriser le Chef d’Etablissement à signer la  convention 
d’animation CAP33 2012 avec la Communauté de Commune avec 
la réserve d’une fin d’activité à 22h30. 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 37-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Convention d’utilisation du gymnase à 
l’année 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/04/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

D’autoriser la signature des conventions de mise à disposition du 
Gymnase selon le planning présenté : 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 38-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Concessions par nécessité absolue de 
service 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 
En particulier, articles R216-5 et R216-16 du code de l’éducation 
 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

 
De proposer le logement par nécessité absolue de service des 
emplois et de leurs titulaires suivants au Conseil Général de la 
Gironde : 
 

 Monsieur CHICHE, principal, F4 

 Monsieur PROVOST, gestionnaire, F4 

 Madame LASSERRE ATTEE2, personnel de la collectivité, 
F4 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 39-E 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Règlement intérieur 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 
Vue la circulaire  n° 2000-106 du 11-7-2000-MENE0001707C relative au 
règlement intérieur dans les EPLE 
 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 19 Suffrages exprimés 
Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Article VIII - Suppression de la phrase: 
  Chaque élève relève ses notes sur son carnet de 

correspondance.  
Article IX- Modification de l’horaire dans la phrase suivante: 
 Aux simples mouvements (9h15 - 11 h30 - 16h 10) les 

élèves se rendront directement à la porte de leur nouvelle 
salle où ils attendront l'arrivée du professeur pour entrer.  

Article XV - Ajout dans les Sanctions disciplinaires prononcées par 
le Chef d'Établissement ou le Conseil de Discipline de la 
mesure de responsabilisation  

  - Adaptation dans les mesures préventives au 
nouveau terme La Commission Educative,  

Article XVI – L’Ancienne rédaction est supprimée et modifié comme 
suit : 

La demi-pension : La demi-pension est un service annexe facultatif 
offert par le collège. Son fonctionnement est de la 
compétence du Conseil Général de la Gironde qui en 
délègue l’exploitation à l’établissement.  
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 40-E 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Choix des nouveaux manuels scolaires 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 
Décret no 2004-703 du 13 juillet 2004, article D211-15 
Décret n o 2008-263 du 14 mars 2008 Article 451-23 du code de 
l’éducation 
 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 
De donner un avis favorable à la liste des nouveaux manuels 
présentée par l’équipe pédagogique pour la rentrée scolaire 2012 : 
 

LATIN 5ème  Nouveau programme 2010 HATIER 
Marie Christine BRINDEJONC et Valérie HEBERT  
 
 
 
 
  
Histoire-Géographie-Education civique 3ème   
Hatier « tout en un » format compact 
978 2 218 95474-0 
 
 
 
 
Anglais 5ème « Connect » Hachette Education Istra 

BENOIT-LASBLEIZ-MALLET-PREVOT-
ROUSSELLE-RUBEZ 
 
 
 
 

 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 19 Suffrages exprimés 
Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

mailto:ce.0332934k@ac-bordeaux%20.fr


Y:\administration\conseil d'administration (ca)\2011 2012\délibérations\actes administratifs 11-12.docx 

Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 41-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Ecole Ouverte 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 
Vu la circulaire 2003-008 dite « charte école ouverte » 
Vu la circulaire  n° 96-248 du 25 octobre 1996 relative à la surveillance 
des élèves. 
 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 1 

 
 

D’autoriser le chef d’établissement à signer les contrats et 
conventions nécessaires à la reconduite du dispositif école ouverte 
pour sa mise en œuvre 2012 telle que présentée au Conseil. 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 42-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à :  
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

 
D’approuver la liste des actions et d’autoriser le chef d’établissement à 
signer les contrats et conventions pour leur mise en œuvre dans le cadre 
du Projet d’Etablissement 2011-2014 : 
 

 Collège au cinéma (4 disciplines, 4 niveaux) 

 Parcours lyrique (1classe) 

 Itinéraires culturels (partenariat avec les Carmes) 

 Résidence artistique à MALAGAR 

 Accompagnement éducatif (dont basket) 

 Atelier scientifique : radeau des cîmes  

 Atelier lecture et mangas 

 Prix des incorruptibles 

 Montgolfières au collège  

 Agenda 21 

 Atelier artistique : paysages visuels et sonores 

 Semaine de Prévention dont Projet citoyenneté  

 Chante École 

 Action avec Malagar : Sur les bords du Ciron 

 Moyens de secours 

 Savoir Nager 

 Initiation à l’Aéronautique (BIA) 

 Découverte des métiers de l’aéronautique (ODP) 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 43-C 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Adhésion AFDET 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

D’autoriser le chef d’établissement à faire les démarches 
nécessaires pour l’adhésion de l’établissement à l’AFDET 
(Association Française pour le Développement de l’Enseignement 
Technique). 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 44-E 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Epreuves d’histoire des arts 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 
Vue la circulaire 2011-189 du 3 novembre 2011 
 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

  

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

 
D’autoriser, conformément à la circulaire n°2011-189 du 3 
novembre 2011, la mise en œuvre de l’histoire des arts selon les 
modalités retenues par les équipes enseignantes lors du Conseil 
Pédagogique du mardi 22 mai qui seront présentées dès la rentrée 
aux élèves de 3ème et à leurs familles. 
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Acte du Conseil d’Administration 
 

Numéro 11 / 12 - 45-E 
 
Extrait de délibération 
 
Décision relative à : Utilisation des heures d’IDD 
 
Le Conseil d’administration s’étant réuni le 25/06/2012 
 
Vu le code de l’éducation, article L421-1 à L421-16 
Vu le code de l’éducation, article R421-54 et R 421-55 

 
Sur rapport du chef d’établissement, 
 
Le Conseil d’Administration décide : 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

MINISTERE DE  
L’EDUCATION NATIONALE 

 
ACADEMIE DE  

BORDEAUX 
 

DEPARTEMENT DE LA  
GIRONDE 

 

COLLEGE DE  
PIAN SUR GARONNE 

 
BP 70015 

33490 Saint Macaire 
 

Téléphone : 05 57 98 11 50 
Télécopie : 05 56 76 84 33 

 
pian.administration@ac-bordeaux.fr 

 
R.N.E. : 0332934K 

 
Transmis le : 26/06/2012 
 
Accusé de réception : 
 
Inspection Académique le 
 

  
 
Conseil Général le  

 

  
 
Date de publication : 
 

 26/06/2012 
 
Exécutoire le : 
 

 
 

Fait à Le Pian sur Garonne le 25/06/2012 
Le Président du Conseil d’Administration 

 
S. CHICHE 

 

Votants : 20 Suffrages exprimés 
Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

D’approuver la proposition d’utilisation des heures réservées aux 
IDD pour de la remédiation selon les modalités suivantes : 
 
Groupes de 10 élèves 
Changement à chaque vacances  
 
Niveau 5ème :  

 Français,  

 mathématiques,  

 histoire géographie,  

 anglais,  

 SVT 
 
Niveau 4ème  

 Français,  

 mathématiques,  

 anglais 
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